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Nécessité de réévaluer les intérêts stratégiques de l’Union 
européenne dans le domaine de la sécurité régionale et 
internationale

Déclaration écrite n° 798

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Nous, soussignés, déclarons ce qui suit:

Compte tenu de l’agression brutale de la Fédération de Russie contre l’Ukraine, nous exprimons notre soutien 
total à l’Ukraine dans sa lutte pour la liberté, la souveraineté et l’intégrité territoriale.

Nous nous félicitons que le Président Macron ait récemment reconnu que la souveraineté et l’intégrité 
territoriale de l’Ukraine sont des conditions préalables à la sécurité européenne et à celle de tous les 
Européen·e·s.

Nous insistons sur le fait que la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’Ukraine sont essentielles pour 
l’Union européenne et devraient être considérées comme un «intérêt stratégique», ce qui permet de continuer 
à recourir aux dispositions de l’article 42 du traité sur l’Union européenne, y compris les missions en dehors 
de l’Union afin d’assurer le maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité 
internationale, les coordinations dans le cadre de la politique commune de sécurité et de défense ainsi que 
l’obligation d’aider et d’assister l’Ukraine par tous les moyens possibles.

À cet égard, nous appelons les États membres de l’Union européenne, la Commission européenne, le 
Conseil européen et le Parlement européen:

– à envisager de recourir aux dispositions des articles 22 et 42 du traité sur l’Union européenne pour 
aider l’Ukraine;

– à envisager immédiatement la mise en œuvre pratique des articles 22 et 42 pour la prévention et la 
résolution des conflits en Europe, en dehors de l’Union européenne.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

NATALUKHA Dmytro, Ukraine, CE/AD
ABRAHAM Knut, Allemagne, PPE/DC
ARENT Iwona, Pologne, CE/AD
BILOZIR Larysa, Ukraine, ADLE
BOUYX Bertrand, France, ADLE
BULAI Iulian, Roumanie, ADLE
GONCHARENKO Oleksii, Ukraine, CE/AD
KALCHENKO Serhii, Ukraine, CE/AD
KAMELCHUK Yuriy, Ukraine, PPE/DC
KHOMENKO Olena, Ukraine, CE/AD
KONSTANKEVYCH Iryna, Ukraine, CE/AD
KRAVCHUK Yevheniia, Ukraine, ADLE
KROSS Eerik-Niiles, Estonie, ADLE
LIDDELL-GRAINGER Ian, Royaume-Uni, CE/AD
MEZENTSEVA Mariia, Ukraine, PPE/DC
MOSHENETS Olena, Ukraine, ADLE
MULARCZYK Arkadiusz, Pologne, CE/AD
MŪRNIECE Ināra, Lettonie, CE/AD
SUSHKO Pavlo, Ukraine, CE/AD
VLASENKO Sergiy, Ukraine, PPE/DC
WIECHEL Markus, Suède, CE/AD
YASKO Yelyzaveta, Ukraine, PPE/DC
ZINGERIS Emanuelis, Lituanie, PPE/DC

Total = 23

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
CE/AD: Groupe des conservateurs européens et Alliance démocratique
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
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